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La Chambre des communes étant venue,

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session 
le gracieux discours suivant aux deux Chambres: —

par

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
La conférence avec les représentants des gouvernements provinciaux 

annoncée dans mon discours de clôture de votre dernière session, a eu lieu 
en janvier. Cette conférence a constitué un début prometteur pour l’élabo
ration d’une procédure satisfaisante pour effectuer au Canada même les 
modifications à la constitution jugées nécessaires de temps à autre. Les délé
gués se sont entendus sur certains principes généraux et ils ont établi une 
commission permanente qui continuera les travaux de la conférence.

Les gouvernements de toutes les provinces ont également été invités 
a participer, au debut de l’automne prochain, à une conférence générale des 
gouvernements fédéral et provinciaux, afin d’étudier d’autres questions d’inté
rêt commun. Les diverses autorités provinciales ont été priées de faire 
naître les principaux sujets qu’elles désirent soulever à

Dans l’intervalle, les pourparlers se poursuivent avec les gouvernements 
provinciaux en vue de la mise en œuvre des mesures adoptées à votre dernière 
session relativement au logement, à l’établissement d’une route transconti
nentale et a la conservation des forêts.

Le programme national de santé s’étend maintenant à la province de 
erre-Neuve et, avec la collaboration des provinces en général, l’établissement 

d installations et de services d’hygiène améliorés a de nouveau fait des pro
grès satisfaisants.

con-
cette conférence.

Sur le plan international, le pays continue d’appuyer sans réserve la 
charte des Nations Unies.> Une délégation canadienne assiste présentement

une session du Conseil économique et social, auquel le Canada 
au cours de la dernière session de l’Assemblée générale.

La conférence qui réunissait récemment à Ceylan les ministres des Affaires
Lriilger? n^i°ns du Commonwealth a démontré qu’il existe chez ces 
nations, tant de 1 Est que de l’Ouest, une communauté de pensée soutenue
tièrTSïïrl étrangères. f“C°n d’enVisaget les Problèm« de ™>-

Les mesures

a été élu

, . . . que Prévoit le Traité de T Atlantique-Nord en vue de main-
et s’Lnlinf1X’+ainSl qUe de rétablir et de conserver la prospérité, s’élaborent 
et s appliquent aussi rapidement que les circonstances le permettent.
“T1100 df tOUS les signataires du traité démontrent de façon encoura- 
fff™ , u°l0nte commune de prévenir toute agression en conjuguant des 
orces actuelles et potentielles suffisantes pour en empêcher la réussite.

à la' g™TTe froide.se poursuit ët impose de lourdes charges
, y13 101?s bbres qui doivent s’assurer des forces dé défense et des

attaaue sïndïr11116?' ° ^ indisPensable de se préparer à faire face à toute 
nation vu aine et’ partant, de se doter de moyens appropriés. Mais les 
nations libres subissent egalement une épreuve d’endurance. Notre capacité 

,, “ anCe. Pourrait etre minée par des préparatifs d’une ampleu/telle
nouvellpUIStn v,a- 3 P°fbllité de nous adapter aux nouvelles armes ou aux 
nouvelles techniques de la guerre, ou qu’ils risquent de compromettre le 
bon fonctionnement de l’Etat et de nos industries mpromettre

L’entière


